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D - LES FRAIS D’OBSEQUES 

 

  

 

Conditions d’attribution 
 

ARTICLE 472 

 
Une prise en charge des frais d'obsèques peut être accordée sur décision du Président du 

Conseil Général, lorsque les conditions suivantes sont réunies: 

 

- L'intéressé doit être bénéficiaire d'un placement au titre de l'aide sociale aux 

personnes handicapées, et doit être décédé dans un établissement d'hébergement ou 

dans un établissement hospitalier situé hors de sa commune de domicile de secours; 

 

- L'intéressé décédé ne laisse pas de ressources suffisantes de quelque nature que ce 

soit pour payer ses frais d'obsèques; 

 

- Les personnes tenues à la dette alimentaire envers le défunt ne sont pas en mesure de 

régler ces frais. 

 

- Le défunt n’ouvre pas droit au capital décès ou au paiement des frais d’obsèques par 

d’autres organismes notamment par la réalisation de contrat d’obsèques. 

 

 

Modalités 

 

ARTICLE 473 

 
Les frais d'obsèques sont pris en charge au maximum dans la limite d'un forfait indexé sur 

le tarif frais funéraires accidents du travail de la sécurité sociale sur la base d’un arrêté 

pris annuellement par le Président du Conseil Général.. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 






